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Chères Seynoises, Chers Seynois, 
          
En ce milieu d’année 2004, je suis heureux de pou-
voir faire ce constat : Seyne avance. 
 
Tout d’abord au niveau des projets communaux, cer-

tains sont en cours de réalisation, rue Vauban et traverse du Barri. 
Nous avons enfin trouvé les entreprises locales qui réaliseront le pa-
rement en pierres du mur du Barri et l’escalier. D’autres projets tels 
que la Maison de l’Enfance et la Maison du Mulet sont au stade de la 
consultation des entreprises avec un logique début des travaux en 
septembre, si ces marchés sont fructueux. Parallèlement à ce sou-
haitable commencement des travaux cet automne, pour une ouver-
ture été 2005, l’étude promotion, commercialisation et marketing sur 
la Maison du Mulet va être réalisée dans les mois qui viennent par la 
Société CréaConseils, spécialisée dans ce domaine.  
 
         Avec satisfaction, je remarque que le journal « Et si on en par-
lait » se positionne comme un bulletin d’opposition classique; il ne 
manque plus que de connaître qui sont les experts en finances, 
aménagement du territoire, voirie, etc. Cette opposition, plus critique 
que constructive assure naïvement et de manière peu responsable 
la défense de projets comme la réouverture de l’abattoir qui retarde   
la réalisation de la salle de découpe des viandes ou le Pays de 
Seyne, sans faire preuve de réalisme. 
 
         Constat positif au niveau des initiatives privées. Aux travaux 
que nous voyons dans le village, il convient d’ajouter le projet de Ré-
sidence de Tourisme à Chantemerle avec 35 chalets, dont le Permis 
de Construire sera déposé prochainement. Je note une nette aug-
mentation des Permis de Construire au cours des six premiers mois 
de l’année 2004, autant de demandes à la fin juin que dans toute 
l’année 2003, qui était déjà le double de 2002. 
 
         Je suis convaincu, comme la majorité d’entre vous, que Seyne 
continue d’avancer. 
 
         Je vous invite à venir profiter des  nombreuses et variées festi-
vités de l’été , que je vous souhaite agréable. 
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Résumé du compte-rendu du Conseil Municipal du 16 mars 2004 
Tous présents sauf P. ARNAUD (pouvoir à G. CARLETTO) et C. BESSON (pouvoir à A. SAVORNIN) 
Observation d’une minute de silence à la mémoire des victimes des attentats de Madrid. 
 
I. Vote des comptes administratifs et présentation des comptes de gestion 
1) Budget général 
Excédent de fonctionnement cumulé : 235 482,30€. Déficit d’investissement cumulé : 146 364,51€ 
Vote : Pour 7, Abstentions 7. 
2) Eau et assainissement 
Excédent de fonctionnement cumulé : 17 395,25€. Excédent d’investissement cumulé :17 638,37€. Vote : Pour 14. 
3) Abattoir 
Excédent de fonctionnement cumulé : 1 810,30€. Excédent d’investissement cumulé : 1 921,74€. Vote : Pour 14. 
4) Neige et remontées mécaniques : 
Excédent de fonctionnement cumulé : 53 247, 95€. Excédent d’investissement cumulé :  
131 085,55€. Vote : Pour 7, Abstentions 7. 
5) Transports scolaires : 
Déficit de fonctionnement cumulé : 3 437,32€. Investissement en équilibre : Vote : Pour 14. 
6) Services funéraires : 
Excédent de fonctionnement cumulé : 17 962,68€. Vote : Pour 14. 
7) Cantine scolaire 
Déficit de fonctionnement cumulé : 637,87€. Vote : Pour 14. 
8) Buvette Maison des Jeunes 
Excédent de fonctionnement cumulé : 443,51€. Vote : Pour 14. 
 
II. Réaménagement de la dette 
Accord à l’unanimité pour autoriser le Maire à négocier le réaménagement de la dette de 6 prêts avec la Caisse d’Epar-
gne. (à suivre) 
 
III. Subvention de fonctionnement au G.I.P. 
A l’unanimité, approbation du versement d’une subvention de 15 000€ pour atténuer le déficit antérieur cumulé. 
 
IV. Questions diverses 
1) Tarifs buvette : Modification de quelques tarifs. Unanimité. 
2) Piscine : ouverture le 19/04/04. Maître Nageur : Yannick DUBOT. 
3) Eclairage public : l’extension de l’éclairage public (des Hauts de Seyne à la Maison des Jeunes, au parking du 

Crédit Agricole et à la Zone Artisanale) sera étudiée avec la Fédération des Collectivités Electrifiées. Unanimité. 
4) Convention de stage : avec une étudiante de l’Université de Provence qui effectuera une étude de l’Habitat, du 

Bâti et une estimation de son état (pour de futurs OPAH ou ORIL). Unanimité. 
5) Cotisation à l’Union Départementale des Sapeurs Pompiers (1 064€). Unanimité. 
6) Point Public : Dans le cadre du pacte pour l’emploi (contrat de Plan CIMA) demande d’aides de 9 187€ (Etat, Ré-

gion, Département) pour une partie du fonctionnement. Unanimité. 
7) Admission en non-valeur (eau et assainissement). Unanimité. 
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La décharge du Fanget est définitivement fermée  

depuis le 7 juin 2004. 
Vous devez donc vous rendre à la déchetterie à la Zone 
Artisanale. Concernant la récupération du verre et du  
papier, trois points ont été installés sur la Commune : 
* au carrefour du Serre Vinatier 
* au quartier Saint Pierre, près de la Gendarmerie 
* à la Maison des Jeunes 

           
          L’enquête publique concernant le zonage  

d’assainissement de notre Commune se déroulera  
du 16 juillet au 16 août 2004 inclus. 

 
          Monsieur Pierre GRIMAUD Commissaire Enquêteur, 
assurera une permanence, les : 
 
          -Vendredi 16 juillet 2004 de 9h à 12h 
          -Lundi 2 août 2004 de 9h à 12h et de 14h à 17h 
          -Lundi 16 août 2004 de 14h à 17h 
 

Se référer à l’article « Schéma Directeur  
d’Assainissement » du Bulletin Municipal d’Informations N°4 

du mois de mars 2004. 



Résumé du compte-rendu du Conseil Municipal du 30 mars 2004 
(Absents ayant donné pouvoir à :  A. PASTRE et A. JAUBERT (pouvoirs A. SAVORNIN), P. ADAM (à F. HERMITTE), 
M. ASTIER (à D. CHABOT), J. BONNAFOUX (à P. GARCIN) et JL ALLIBERT (à M. REY) 
 
I. Vote budget primitif 
1) Budget communal général : le montant de la section de fonctionnement est de 1 505 976€. En dépenses : reverse-
ments moins importants aux budgets annexes que les années précédentes. A effectif constant la masse salariale aug-
mente du fait de changement de statuts ou de grades, augmentation de 3% de subventions aux associations. En recet-
tes : la DGF augmente de 1%, les impôts de 2%. Vote : 8 Pour, 6 Abstentions, 1 contre. 
Le montant de la section d’investissement est de 2 394 134€. Des travaux restent à réaliser (Maison du Mulet, rue Vau-
ban, acquisition du terrain Zone Artisanale, Chapelle du Fau) et de nouveaux (Maison de l’Enfance, rue du Barri, salle 
de découpe, étude du schéma d’aménagement du village, travaux école maternelle, achat de matériel et installations 
diverses notamment pour le secrétariat de la Mairie. Vu les taux bas actuels l’emprunt sera utilisé pour la salle de dé-
coupe, la Maison de l’Enfance et la rue du Barri. Vote : 8 Pour, 7 Contre. 
2) Pompes funèbres : Section de fonctionnement : 21 463€. Vote : 12 Pour, 3 Abstentions. 
(Le problème du manque de places dans le Cimetière de Seyne est abordé). 
 3) Buvette Maison des Jeunes :  8 295€. Vote : 8 Pour, 7 Abstentions. 
4) Transports scolaires : 17 109€. Vote : 8 Pour, 7 Abstentions. 
5) Eau et assainissement : le montant de la section de fonctionnement est de 225 664€. Une hausse de la taxe d’assai-
nissement de 0,20€ à 0,30€/m3 est imposée par l’Agence de l’Eau pour obtenir des subventions pour les futurs travaux. 
Le montant de la section d’investissement  est de 122 951€ (notamment pour la canalisation de la surverse du Berneuf 
et pour l’amenée d’eau au plus haut du Fau). Les travaux d’assainissement de Chardavon, inscrits au schéma d’aména-
gement doivent faire l’objet d’un dossier de demande de subventions. Vote : 8 Pour, 7 Abstentions. 
6) Abattoir : Fonctionnement (13 765€) et investissement (16 024€). Vote : 8 Pour, 7 Abstentions. 
7) Cantine scolaire : le montant de la section de fonctionnement est de 122 260€. Vote : 8 Pour et 7 Abstentions. 
(Les dépenses principales sont l’achat des repas au G.I.P. et les charges salariales des 2 agents communaux travaillant 
à la cantine. La difficulté de paiement des repas par des enfants du collège est rappelée).  
 
II. Réaménagement de la dette 
Le Maire est autorisé à choisir le taux du prêt auprès de la Caisse d’Epargne dans le cadre de la renégociation de la 
dette. Voté à l’Unanimité. 
 
III. Programme de travaux ONF 2004. 
A l’unanimité, sont retenus l’entretien général du périmètre parcellaire pour 2400€ H.T. et l’entretien du parcellaire pour 
1700€ H.T. 
 
IV. Questions diverses 
A) Nouvelle délibération pour le plan de financement, de l’étude marketing et communication pour la Maison du Mu-

let. (80% de subventions pour LEADER+ : 50% Europe, 30% Conseil Général). Vote : 8 Pour, 7 Abstentions. 
B) Adhésion à l’Association des Communes Forestières des Alpes de Haute Provence (COFOR) pour une cotisation 

de 292€. Unanimité. 
C) Travaux d’assainissement à Chardavon : après consultation de trois bureaux d’études, la maîtrise est confiée à la 

D.D.A.F. Unanimité. 
D) Convention avec la S.O.C.O.T.E.C. pour la vérification annuelle des installations électriques des bâtiments com-

munaux pour un montant de 1 710€. Unanimité. 
E) Décision modificative de la régie du Grand Puy : reprise des excédents du compte administratif 2003. Unanimité. 
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        Il est rappelé que toute réfection de façade ou de toiture doit faire l’objet d’une déclaration 
obligatoire, exemptée de Permis de Construire à la Mairie. 
        Des imprimés de déclaration de travaux sont disponibles en Mairie. 
        Dans le village, l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France est obligatoire. 
        Monsieur Debroas Architecte des Bâtiments de France assure une permanence par mois à la 
Mairie. 
        Pour connaître les dates des permanences et prendre rendez-vous, vous pouvez appeler la 
Mairie au 04.92.35.00.42. Les mardi, jeudi et vendredi matin. 
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Création d’une Communauté de Communes sur le Canton de Seyne 
 
           La démarche a été initiée par le Préfet Demester en décembre 2003, puis elle a été véritable-
ment prise en main depuis avril 2004 par le Préfet MILLION qui anime lui-même certaines ré-
unions de travail des Maires et premiers adjoints du Canton, le principe de la création d’une Com-
munauté de Communes étant acquis à priori (à confirmer par les Conseillers Municipaux). 
        Lors des réunions de travail sont préparés les statuts de la Communauté, c’est-à-dire ses 
compétences, la représentation des Communes au sein du Conseil Communautaire et son régime 
fiscal. 
        Les statuts et le périmètre de la Communauté seront soumis à l’approbation des Conseils 
Municipaux sur notification du Préfet avec un délai pour délibérer de trois mois. 
        La majorité qualifiée est alors requise (c’est-à-dire les deux tiers au moins des Conseils Muni-
cipaux des Communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale ou la moi-
tié au moins des Conseillers Municipaux représentant plus des deux tiers de la population). 
 
        - Le Régime fiscal : 
        La fiscalité additionnelle, applicable aux quatre taxes locales (Taxes d’Habitation, sur le Fon-
cier Bâti, sur le Foncier non Bâti et Professionnelle) est jugée par tous comme la plus adaptée à la 
situation économique de nos Communes (contrairement à la taxe professionnelle unique). 
        - Les compétences de la Communauté de Communes : 
        Elles découlent en partie du régime fiscal, elles sont fixées lors de la création mais peuvent 
être modifiées éventuellement par la suite par les Conseils Municipaux à la majorité qualifiée. Si 
elles sont différentes de celles du SIVOM, celui-ci devra persister pour exercer les compétences 
restantes. 
        C’est l’opportunité de clarifier les compétences intercommunales en les définissant plus pré-
cisément (ce qui n’était plus le cas dans les statuts du SIVOM). 
        Ces compétences sont réparties en plusieurs groupes : 
        * Le groupe des compétences obligatoires : 
                 - Une dans le bloc « Aménagement de l’espace » 
                 - Une dans le bloc « Action de développement économique d’intérêt communautaire » 
        * Le groupe des compétences optionnelles :une au moins à choisir parmi les 4 blocs de com-
pétences suivants : 
                 1) Protection et mise en valeur de l’environnement 
                 2) Politique du logement d’intérêt communautaire et du cadre de vie 
                 3) Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire 
                 4) Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et  
                 d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt communau-
                 taire. 
        * Le groupe des compétences facultatives pour celles qui ne relèvent pas des groupes précé-
        dents. 
        - La représentation des Communes dans le Conseil Communautaire : 
        Chaque Commune doit être représentée et aucune ne peut avoir plus de la moitié des siè-
ges. Il doit être tenu compte de la population. Les délégués sont élus par les Conseils Municipaux.  
        L’objectif est de boucler la procédure de création de la Communauté de Communes avant la 
fin de l’année 2004. 
        Une réunion d’informations animée par des techniciens de la Préfecture et du Conseil Géné-
ral sera organisée pour tous les Conseillers Municipaux du Canton. 
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Réfection de l’auvent de l’Eglise de Saint Pons 
         L’auvent de l’Eglise construit en bois de mélèze était totalement endommagé par les in-
tempéries, en particulier la partie située sous les arbres. 
         Les lattes et poutres étaient dégradées et devenaient dangereuses pour les riverains. 
         La restauration de l’ouvrage s’imposait.      
         Le bois a été commandé chez le scieur local et la couverture a été réalisée suivant la 
tradition en bardeau de mélèze. 
         L’équipe technique municipale a réalisé l’ensemble de l’ouvrage pour que l’Eglise de 
Saint Pons retrouve son aspect d’origine. 
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Eglise de Saint Pons 

Local bouliste 
         A la demande de l’association USB Boules, il 
a été construit un petit local servant d’abri lors des 
manifestations, sur la Place d’Armes. 
          
         Les services techniques municipaux ont ter-
miné les travaux extérieurs. L’association devra 
équiper l’intérieur, les réseaux (eau et électricité) 
sont en attente dans le local. 

Local boulistes Place d’Armes 

Astreintes d’eau 
         Comme chaque année pour la période esti-
vale, un employé municipal assurera les perma-
nences et la surveillance du réseau d’eau. 
         Contacter la Mairie en cas d’urgence au 

04.92.35.00.42 

Les emplois 
         La campagne d’emplois partiels a été lancée. 
Le bouchage des trous sur les voies communales a 
été réalisé ce printemps. 
         Le mois de juin a été consacré au reprofilage 
et au gravillonnage. 
         Au total 25 tonnes d’émulsion seront répan-
dues sur les routes cette année. 
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